
EXTRAIT DU PROCES -VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
N°2025.00035/2025 du 11/04/2025

L'an deux mille vingt-cinq, le onze avril, le conseil municipal de la commune de 
Mamoudzou était réuni en session ordinaire, dans la salle Abdallah HOUMADI, 
après convocation légale en date du 04 avril 2025, sous la présidence de M. 
Ambdilwahedou SOUMAILA, Maire.

Etaient présents : (31)

Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller 
municipal), M. Anassi ALI (Conseiller municipal délégué), Mme Rabia ASSAN (11ème adjointe au Maire), 
M. Chamouine ATTOUMANE (Conseiller municipal), M. Nassuf-Eddine DAROUECHE (Conseiller 
municipal), Mme Dhoimrat HALIDI (Conseillère municipale), M. Jacques Martial HENRY (Conseiller 
municipal), Mme Moina-Fatima IBRAHIM (14ème adjointe au Maire), Mme Anzimiya HOUMADI 
(Conseillère municipale), Mme Mariame KAMBI (Conseillère municipale), M. Dhinouraine M’COLO 
MAINTY (1er adjoint au Maire), Mme Nourainya LOUTOUFI (3ème adjointe au Maire), Mme Zoulfati MADI 
(4ème adjointe au Maire), Mme Hadia MADI ASSANI (12ème adjointe au Maire), M. Hamidani MAGOMA 
(2ème adjoint au Maire), M. Assane MOHAMED (Conseiller municipal), M. Said MALIDI MLIMI (Conseiller 
municipal délégué), M. Soiyinri MHOUDHOIR (6ème adjoint au Maire), M. Said Djanfar MOHAMED (13ème 
adjoint au Maire), M. Dhoul-Mahamoud MOHAMED (10ème adjoint au Maire), Mme Fatima Fayna M'SOILI 
(Conseillère municipale déléguée), Mme Rabianti MVOULANA (Conseillère municipale déléguée), M. 
Hamidani MZE MOGNE (Conseiller municipal), Mme Djouwaïria OUSSENI YVESSI (Conseillère 
municipale), M. Ambdilwahedou SOUMAILA (Maire), M. Toiyifou RIDJALI (5ème adjoint au Maire), Mme 
Zaïtouni ABDALLAH (Conseillère municipale), M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal), Mme Nadjati 
SAÏNDOU COMBO (Conseillère municipale), M. Tany ABOUDOU CHAKOUROU (Conseiller municipal)

Absents : (9) 

Mme Haoutha AHAMADA (Conseillère municipale), M. Ben Youssouf CHIHABOUDDINE (Conseiller 
municipal), Mme Marianne DAMARY (Conseillère municipale), M. Djamaldine HAIDAR (Conseiller 
municipal), Mme Aminat HARITI (Conseillère municipale), Mme Siti Dhoulfa MADJINDA (Conseillère 
municipale), Mme Liza MAHAMOUDOU (Conseillère municipale), Mme Mariam SAID (Conseillère 
municipale), M. Mounib SOILIHI MOHAMED (Conseiller municipal)

Absents excusés : (0) 

Procuration : (9) 

Mme Mariame ALI DITE NINA donne pouvoir à Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipale), Mme 
Munia DINOURAINI donne pouvoir à Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), Mme 
Inayatie KASSIM donne pouvoir à M. Assane MOHAMED (Conseiller municipal), M. Elyassir MANROUFOU 
donne pouvoir à M. Nassuf-Eddine DAROUECHE (Conseiller municipal), M. Mohamed Tani OUSSENI 
donne pouvoir à M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal), M. Abdallah OUMOURI donne pouvoir à M. 
Mahamoudou AHAMADI (Conseiller municipal), M. Badrou RADJAB donne pouvoir à M. Toiyifou RIDJALI 
(5ème adjoint au Maire), Mme Claudie RAKOTO donne pouvoir à M. Hamidani MAGOMA (2ème adjoint 
au Maire), Mme Anfiat TOUMBOU DANI donne pouvoir à Mme Djouwaïria OUSSENI YVESSI (Conseillère 
municipale)

Lors de la séance, et conformément à l'article L2121-15 du Code général des 
collectivités territoriales, il a été procédé à l'élection d'un secrétaire pris au sein 
du conseil, M. Soiyinri MHOUDHOIR ayant obtenu la majorité des suffrages, a 
été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Vu l’article 73 de la Constitution ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;
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Vu  L.1612-2 du CGCT et suivant les articles 1636 B sexies et suivants du Code Général des 
Impôts, le Conseil des élus est appelé, chaque année, à fixer les taux des impôts directs locaux.

Vu  l’ordonnance n°2013-837 du 19 septembre 2013, les communes et les établissements 
publics perçoivent les produits de la fiscalité directe locale.
 
Vu la délibération n°2020.00050/2020 du 5 juillet 2020 portant élection de Monsieur 
Ambdilwahedou SOUMAÏLA en qualité de Maire de Mamoudzou ;

Considérant que pour l’année 2025, il est demandé à la collectivité après communication des 
bases fiscales, de voter les taux avant le 15 avril, date limite de transmission ;

Considérant les tableaux ci-après donnant un aperçu des montants à inscrire en 2025 au vu de 
l’état 1259 COM : 

ANNEE : 2025

Effectif 2024 (état 1 288 COM) Prévision 2025 (état 1259 / 20/03/25)
Ville De 

Mamoudzou 
Base 
imposition Taux Total

Base 
imposition Taux Total

Taxe d'habitation 
(TH) 9 952 473 15, 71 % 1 563 534 € 9 839 000

15, 71 
% 1 545 707 €

Taxe sur le 
Foncier Bâti 

(TFPB) -  
Commune
Taxe sur le 
Foncier Bâti 

(TFPB) -  
Département 

47 113 591
9, 17 % 4 328 486 € 49 113 000

9, 17 
%

4 503 662 €

Taxe sur le 
Foncier Non Bâti 

(TFPNB) 9 051 083 4, 23 % 382 861 € 11 957 000
4, 23 

% 505 781 €
Total 6 274 881 € 6 555 150 €

Considérant que les produits fiscaux réels espérés au titre de 2025 de la fiscalité directe locale (2 
taxes (TFB et TFNB) + Compensations + coef correcteur)) s’élèvent à 13 144 873 € contre 12 392 
891€ (produits effectifs 2024 alors que les prévisions estimées en début période étaient de 12 154 
830 €, soient donc une augmentation supplémentaire de 238 061 €) ;

Considérant que les produits fiscaux 2025 seront donc en hausse par rapport aux produits fiscaux 
totaux obtenus en 2024 de plus de 751 982 €, très significatifs ;

Considérant qu’ils correspondent aux produits de ressources fiscales en lien avec les taux pour 6 
555 150 € (contre 6 274 881 € produits réels 2024) + allocations compensatrices 2025 évaluées à 
5 213 102 € contre 4 793 639€ de l’année 2024) + autres taxes compensations, coefficient correcteur 
TH de l’année 2025 évalué à 1 376 621 € contre 1 324 371 € obtenu en 2024 ;

Considérant que pour l’année 2025, les produits prévisionnels attendus à prendre en compte sont 
estimés à 13 144 873 € contre 12 392 891€, année 2024 contre 12 154 830€, donc en hausse de 
plus de 751 982€, très significatifs ;
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 
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Article 1er : d’adopter les taux de fiscalité pour l’année 2025 constant comme suit :

 Taux 2020  Taux 
2021 

 Taux 
2022

Taux 2023 Taux 2024 Taux 2025

Taxe 
d'habitation 

(TH)
15,71% 15,71% 15.71% 15.71% 15.71% 15.71%

Taxe sur le 
Foncier Bâti

          
Commune + 
Département          

5,67%
3.50% 9.17% 9.17% 9.17% 9.17% 9.17%

Taxe sur le 
Foncier Non 

Bâti
4,23% 4,23% 4.23% 4.23% 4.23% 4.23%

Article 2 : de compléter l’état de notification des bases d’imposition pour 2025 (état 1259) 
conformément à la présente délibération.

Article 3 : d’autoriser le Maire, ou en son absence son représentant à signer tout document 
relatif à la mise en œuvre de la présente délibération.

Fait à Mamoudzou, le 14/04/2025

Le Maire

Abstention (0) : 
Contre (0) : 
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